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RÉSUMÉ
Le projet de révision constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques vise à permettre le retour à l’équilibre par la mise en place d’une loi-
cadre pluriannuelle contraignant la loi de finances de l’année. Le lien entre programmation budgétaire pluriannuelle et équilibre, apparemment
logique, est néanmoins délicat à mettre en œuvre, principalement sur le plan constitutionnel. Le dispositif proposé dans le projet de révision illustre
ces difficultés : il pourrait paradoxalement desservir la pluriannualité sans permettre d’attendre l’équilibre.
The constitutional revision project related to the balance of public finance aims at paving the way to the return to balance through the
implementation of a long-term framework law constraining the specific finance law of each given year. Though seemingly logical, the link between
long-term budget programming and budget balance is a difficult one to implement, most notably from a constitutional viewpoint. The scheme
proposed within the revision project is, in itself, an illustration of this difficulty –  as it might paradoxically impede long-term forecasting without
facilitating the return to balance.

« Gouverner c’est prévoir »  : la célèbre formule d’Émile de Girardin, longtemps utilisée pour signifier la plus évidente obligation des gouvernants ne revêt
pas la même simplicité dans le contexte économique actuel. D’autant que l’auteur avait prolongé sa réflexion en estimant : « Ne rien prévoir, ce n’est
pas gouverner, c’est courir à sa perte  »1.

En ce sens, et depuis longtemps, l’impérieuse nécessité de la programmation de l’action de l’État a été au cœur des préoccupations, que ce soit par la
planification initiée par Jean Monnet au sortir de la Guerre2, mais également en matière budgétaire dès le décret du 19 juin 19563 puis l’ordonnance du
2 janvier 1959 consacrant les autorisations de programme4. Plus récemment, les obligations liées au droit communautaire sous l’impulsion des traités
de Maastricht puis d’Amsterdam dans le cadre de la mise en place de l’Union économique et monétaire allaient rendre indispensable une
programmation budgétaire pluriannuelle. La LOLF s’inscrit dans cette perspective et sans remettre en cause le principe de l’annualité budgétaire,
approfondit les perspectives pluriannuelles. Le dispositif issu de la LOLF, en consacrant la distinction entre « autorisation d’engagement et crédits de
paiement », généralise cette approche pluriannuelle tout en fixant des limites importantes. La loi d’orientation quinquennale du 24 janvier 1994 relative
à la maîtrise des finances publiques5, restée isolée, s’inscrivait également dans cette logique.

Plus récemment et parallèlement, la mise en place de la révision générale des politiques publiques à compter de 2007 incite également au
développement d’une programmation pluriannuelle, notamment pour atteindre des objectifs assez forts en termes de réduction de dépenses
publiques.

Dans ce contexte foisonnant, la programmation pluriannuelle en matière budgétaire s’organise autour de plusieurs mécanismes de nature différente.
Tout d’abord, la contrainte liée à l’Union européenne se traduit par la présentation à la Commission européenne du programme de stabilité6 fixé pour
quatre ans. Son importance s’est progressivement accrue et le projet de révision constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques voté en
terme identique par les deux assemblées le 13  juillet 2011, renforce encore son rôle7. Ensuite, la LOLF a accentué l’importance de la programmation
pluriannuelle annexée au projet de loi de finances en exigeant du rapport économique social et financier de présenter les perspectives d’évolution des
dépenses, des recettes et du solde pour quatre ans8. Enfin et plus spécifiquement, les lois de programmation en matière de finances publiques,
introduites par la révision constitutionnelle de 2008, renforcent l’ensemble. En effet, ce dernier dispositif lie à la fois programmation pluriannuelle des
finances publiques et objectif d’équilibre budgétaire. Le projet de révision constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques associe de
matière novatrice ces concepts voisins en transformant la nature de la programmation pluriannuelle par rapport à la pratique suivie jusqu’alors. Par
l’apparition des lois-cadres d’équilibre des finances publiques, il propose la création d’une nouvelle hiérarchie normative exigeant de la loi de finances
le respect de certaines dispositions de la loi-cadre pour atteindre l’équilibre.

L’équilibre budgétaire est un principe protéiforme qui connaît donc depuis peu un engouement politique assez fort qui n’épuise pas les interrogations
qu’il suscite. Le rapprochement entre programmation et équilibre est logique, la démarche pluriannuelle s’accorde aisément avec le retour à l’équilibre
en premier lieu pour des raisons très prosaïques  : le déficit s’étant creusé, le retour à l’équilibre ne peut pas être immédiat. Pour être atteint, il est
nécessaire de s’inscrire dans une trajectoire pluriannuelle.

Il faut néanmoins se méfier de l’évidence du lien vertueux entre ces deux principes. Même si le rapprochement croissant entre les concepts d’équilibre
et de programmation est indiscutable  (I), la création entre eux d’un lien juridique au niveau constitutionnel semble contestable. En effet, vouloir
obtenir l’équilibre par la pluriannualité peut paradoxalement desservir l’un sans atteindre l’autre (II).

I. – L’ÉQUILIBRE ET LA PLURIANNUALITÉ : UN RAPPROCHEMENT CROISSANT INDISCUTABLEI. – L’ÉQUILIBRE ET LA PLURIANNUALITÉ : UN RAPPROCHEMENT CROISSANT INDISCUTABLE

Le mouvement est clairement identifiable, le rapprochement entre les deux concepts est évident. Dans un premier temps, on peut parler d’association 
(A) puis dans le cadre du projet de révision constitutionnelle de hiérarchisation contraignante (B).

A. Une association progressivement renforcéeA. Une association progressivement renforcée

La révision constitutionnelle du 23  juillet 2008 a introduit dans l’article  34 de la Constitution la notion de loi de programmation dans la lignée des
préconisations du comité Balladur9. Mais, plus spécifiquement, c’est un amendement présenté devant l’Assemblée nationale qui a proposé la création
des lois de programmation en matière de finances publiques10. L’introduction de cette notion visait initialement à supplanter la jurisprudence du
Conseil constitutionnel sur la normativité de la loi qui s’opposait à toute loi de programmation en dehors du domaine économique et social11. Au-delà
de la disparition de ce «  verrou constitutionnel  », il était également opportun de clarifier les possibilités de programmation spécifique en matière
budgétaire après la disparition des autorisations de programme décidée par la LOLF.
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À la suite de la révision de 2008, deux lois de programmation en matière de finances publiques ont été adoptées en 2009 et 2010. Ces premières
expériences ont montré plusieurs limites de l’instrument. Il apparaît en premier lieu et de façon logique que la loi de programmation est très largement
dépendante du contexte économique lors de son adoption. Ainsi, la première loi du 9 février 2009 de programmation pour les années 2009 à 201212
s’est inscrite dans un contexte totalement bouleversé par la crise économique qui a faussé ses prévisions avant même son adoption. Le texte lui-même
relève ce risque  : L’article 2 de la loi disposait « La programmation des finances publiques s’inscrit dans le cadre des engagements européens de la
France. Elle s’établit comme suit, sous réserve que les hypothèses économiques du rapport annexé à la présente loi soient confirmées »13. Le deuxième
texte, la loi du 28  décembre 2010 de programmation des finances publiques pour les années  2011 à 2014, révèle la même prudence sous une
formulation un peu différente  : « La programmation du solde des administrations publiques et de la dette publique s’inscrit dans le cadre des
engagements européens de la France. Dans le contexte macroéconomique décrit dans le rapport annexé, (...) elle s’établit comme suit »14.

En second lieu et du fait de cette première limite, les lois de programmation apparaissent en décalage avec l’objectif poursuivi. Le sénateur Philippe
Marini a pu illustrer cette relativité à travers un graphique qui traduit le décalage permanent et persistant entre programmation et exécution de 1999 à
201015.

Enfin, la nature même des lois de programmation interroge. Certaines dispositions d’allure impérative peuvent poser question : Ainsi, par exemple, la
loi du 9  février 2009 avait posé le principe que « l’éventuel surplus du produit des impositions de toutes natures » soit utilisé « dans sa totalité pour
réduire le déficit budgétaire »16. Or, cette disposition apparaît en contradiction avec la LOLF qui confie depuis 2005 à la loi de finances le soin de
procéder à l’affectation d’éventuels surplus de recettes17. Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, il n’y aurait pas de contradiction entre ces
deux textes, la loi de programmation n’ayant qu’une portée déclaratoire et non normative18. En conséquence, une étape supplémentaire est souhaitée
par le Gouvernement pour faire de la programmation budgétaire et surtout de son contenu une exigence contraignante. C’est cette voie que propose le
projet de révision constitutionnelle.

B. La proposition d’une hiérarchie contraignante en matière financièreB. La proposition d’une hiérarchie contraignante en matière financière

Le projet de révision constitutionnelle votée par les deux assemblées en termes identiques ajoute un 20e  alinéa à l’article  34 de la Constitution,
consacrant les lois-cadres d’équilibre des finances publiques en ces termes : « Les lois-cadres d’équilibre des finances publiques déterminent, pour au
moins trois années, les orientations pluriannuelles, les normes d’évolution et les règles de gestion des finances publiques, en vue d’assurer l’équilibre des
comptes des administrations publiques. Elles fixent, pour chaque année, un plafond de dépenses et un minimum de mesures nouvelles afférentes aux
recettes qui s’imposent globalement aux lois de finances et aux lois de financement de la sécurité sociale  »19. Ce nouvel instrument pluriannuel se
singularise par sa dimension annuelle contraignante. L’apport principal du projet de révision constitutionnelle se situe ici. La liaison entre
programmation pluriannuelle et objectif d’équilibre initiée depuis 2008 persiste mais s’y ajoute cette dimension annuelle impérative.

Les deux premières lois de programmation pour les finances publiques s’inscrivaient déjà logiquement dans un cadre annuel, mais seulement dans
une dimension descriptive en donnant pour chaque année de la programmation le montant de certaines valeurs sous réserve20. Le projet de révision
constitutionnelle va plus loin et transforme radicalement la nature de la loi de programmation en donnant à certaines de ses dispositions annuelles
une dimension contraignante. Les lois de finances et lois de financement de la sécurité sociale doivent respecter «  un plafond de dépenses et un
minimum de mesures nouvelles afférentes aux recettes  » définis par la loi-cadre d’équilibre des finances publiques pour chaque année de la
programmation. D’autre part, les lois de finances de l’année ne pourraient plus être adoptées « en l’absence de loi-cadre d’équilibre des finances
publiques applicables à l’exercice concerné »21. Le contrôle du respect de ces nouvelles exigences serait confié au Conseil constitutionnel qui jugerait,
en premier lieu, et de façon automatique, la constitutionnalité de la loi-cadre22. Chaque année, en vertu de l’article 61 de la Constitution modifié par le
projet de révision constitutionnelle, les lois de finances et les lois de financement de la sécurité sociale lui seraient soumises afin qu’il « se prononce sur
leur conformité à la loi-cadre d’équilibre des finances publiques »23.

L’obligation pour le Gouvernement de s’engager chaque année sur le montant minimum des mesures nouvelles en matière de recettes et le montant
maximum des dépenses constitue le principal apport du projet. Il s’agit de constitutionnaliser ce que les économistes appellent la notion « d’effort
structurel », c’est-à-dire ce qui dépend des choix gouvernementaux dans l’évolution du déficit, hors fluctuation économique, et qui doit être distingué
du « solde structurel ». C’est notamment ce qui caractérise la programmation dans d’autres pays24. Il ne s’agit pas ici de se prononcer sur l’opportunité
du choix de cette technique, mais de s’intéresser aux conséquences juridiques de son adoption et aux difficultés en résultant.

II. – L’ÉQUILIBRE PAR LA PLURIANNUALITÉ : UN LIEN JURIDIQUE CONTRAIGNANT CONTESTABLEII. – L’ÉQUILIBRE PAR LA PLURIANNUALITÉ : UN LIEN JURIDIQUE CONTRAIGNANT CONTESTABLE

Les objectifs du projet de révision constitutionnelle adopté sont louables. L’importance et l’intérêt de la programmation budgétaire, y compris dans un
contexte économique perturbé, sont reconnus par tous. L’urgence d’une réflexion sur les modalités des financements publics et la pérennité des
budgets publics est tout autant admise. Mais l’automaticité de la liaison proposée dans le projet de révision pose des difficultés sérieuses tant sur le
plan du droit constitutionnel qu’au regard des finances publiques elles-mêmes. Ces difficultés sont liées à la procédure envisagée (A) mais aussi aux
concepts utilisés (B).

A. Les difficultés de la nouvelle procédureA. Les difficultés de la nouvelle procédure

Le projet de révision ne consacre en aucun cas un principe annuel contraignant d’équilibre budgétaire. L’article 34 de la Constitution dispose dans sa
rédaction actuelle, « Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif
d’équilibre des comptes des administrations publiques ». La rédaction proposée se rapproche fortement de celle-ci puisqu’elle énonce : « Les lois-cadres
d’équilibre des finances publiques déterminent, pour au moins trois années, les orientations pluriannuelles, les normes d’évolution et les règles de
gestion des finances publiques, en vue d’assurer l’équilibre des comptes des administrations publiques ». « L’objectif d’équilibre » deviendrait « en vue
d’assurer l’équilibre ». De plus, dans les deux hypothèses, c’est l’équilibre des comptes des administrations publiques qui est visé, objectif plus large qui
nécessite différents types de contrôles.

La nouveauté du dispositif proposé est de fixer une trajectoire annuelle de dépenses et de recettes, que l’on pourrait qualifier de « tunnel vertueux »,
contrôlé par le Conseil constitutionnel. Ce choix se heurte à des obstacles importants sur le plan juridique.

La principale interrogation concerne la portée du contrôle du Conseil constitutionnel. Sans préjuger du contenu de la loi organique qui préciserait les
modalités du contrôle des lois de finances au regard des lois-cadres d’équilibre, plusieurs questions se posent déjà. D’une part, la saisine du Conseil
constitutionnel au titre de la nouvelle rédaction de l’article 61 de la Constitution pour vérifier la conformité de la loi de finances à la loi-cadre d’équilibre
serait automatique. Ainsi, le Conseil constitutionnel, selon les travaux parlementaires, disposerait d’une compétence liée, c’est-à-dire qu’il ne pourrait
juger que de la conformité entre la loi de finances et la loi-cadre d’équilibre des finances publiques, mais pas au-delà. Ainsi, seule la conformité des
dépenses et des mesures nouvelles au regard du plafond annuel fixé serait étudiée. Quelles seraient alors les conséquences d’une non-conformité  ?
S’agirait-il d’une inconstitutionnalité de la loi de finances de laquelle résulterait une censure du projet de loi de finances ? D’autre part, au regard des
difficultés de prévision perceptibles dans les deux premières lois de programmation des finances publiques 2009-2012 et 2011-2014, il est probable que
le projet de loi de finances de l’année s’écarte des prévisions annuelles de la loi-cadre. Dans cette hypothèse, et conformément à la procédure prévue
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par le projet de révision, le projet de loi de finances encourrait une annulation par le Conseil constitutionnel pour absence de conformité avec la loi-
cadre. Si le contexte économique laisse présager de cette divergence et en l’absence de marge de manoeuvre, le Gouvernement pourrait avoir la
tentation, voire l’obligation de modifier la loi-cadre pluriannuelle de manière préventive pour éviter la contrariété. Cette possibilité de révision de la loi-
cadre est prévue par le texte. Ainsi, la hiérarchie pourrait être inversée, la loi-cadre étant révisée pour permettre de « sauver la loi de finances ». Ce risque
d’inversion de hiérarchisation entre la loi de finances et la loi-cadre semble être le danger principal qui guette le processus envisagé.

D’autre part, il est possible de s’interroger sur le fait de rendre obligatoire le contrôle de constitutionnalité des lois de finances, à l’instar des lois
organiques, au lieu de créer un contrôle de conformité obligatoire entre lois de finances et lois-cadres et laisser subsister un contrôle de
constitutionnalité facultatif de la loi de finances. Si les arguments juridiques peuvent se comprendre, les citoyens auront du mal à percevoir les
subtilités du double contrôle éventuel du Conseil constitutionnel notamment en cas de conformité du projet de loi de finances à la loi-cadre suivi d’une
censure du projet pour inconstitutionnalité.

Les difficultés liées à la procédure sont des obstacles importants à la réussite de la réforme mais plus encore, la pertinence de la réforme elle-même
pose question au travers d’autres interrogations liées aux contours juridiques des principes en question.

B. Le flou juridique persistant des conceptsB. Le flou juridique persistant des concepts

Le principe de programmation pluriannuelle en matière de finances publiques a une base constitutionnelle indiscutable depuis la révision du 23 juillet
2008. Néanmoins, cette assise constitutionnelle ne garantit pas la primauté du principe à l’égard de tous les principes budgétaires et comptables. En
ce qui concerne la confrontation avec le principe du consentement à l’impôt consacré dans l’article 14 de la déclaration des droits de l’homme et du
citoyen et utilisé comme tel par le Conseil constitutionnel25, il n’y a pas de vraie difficulté puisque dans les deux cas, loi-cadre ou loi de finances, le
Parlement se prononce et que la prééminence de la loi-cadre serait expressément mentionnée dans la Constitution.

En revanche, la confrontation avec le principe de sincérité est plus problématique. En effet, si la sincérité a connu une reconnaissance tardive en
France, celle-ci est aujourd’hui manifeste. Après avoir été initié par les parlementaires et admis par le Conseil constitutionnel, le principe a été consacré
par la LOLF26, puis intégré dans le texte constitutionnel27. Le Conseil constitutionnel a défini le principe comme « l’absence d’intention de fausser les
grandes lignes de l’équilibre défini par la loi de finances »28. Certains ont raillé l’ineffectivité du principe, mais ces dernières années semblent permettre
de découvrir une conséquence non prévue de ce principe  : le développement des lois de finances rectificatives qui traduit en quelque sorte une
approche pragmatique de la sincérité29.

Or les objectifs des lois de finances rectificatives s’éloignent de ceux de la pluriannualité, Il paraît en effet particulièrement difficile de concilier une règle
pluriannuelle contraignante sur la trajectoire des finances publiques qui fixe un tunnel de dépenses et de recettes et une conjoncture conduisant à
modifier à plusieurs reprises les prévisions de la loi de finances au cours de la même année. Le risque est grand de « tordre » la loi-cadre, plutôt que de
corriger la loi de finances initiale par des lois de finances rectificatives. Si la programmation budgétaire pluriannuelle devait s’adapter à l’annualité
plutôt que l’inverse, cela signifierait l’échec du principe.

S’agissant de l’équilibre budgétaire, le flou est encore plus grand. La notion d’équilibre connaît des déclinaisons très variables selon l’époque et le
lieu30. Rappelons simplement qu’après le choix prudent fait par les rédacteurs de l’ordonnance du 2 janvier 1959 consacrant « l’équilibre économique
et financier » au sein de la loi de finances de l’année, la LOLF, sous influence communautaire a, pour la première fois, introduit l’expression au sein du
droit budgétaire en remplaçant la formule « équilibre économique  » par « équilibre budgétaire »31. L’équilibre budgétaire est donc déjà dans une
certaine mesure dans notre droit positif. Cette présence permet d’ailleurs d’illustrer, s’il en était besoin, le décalage possible entre consécration
juridique et effectivité pratique.

La révision constitutionnelle de 2008 a certes permis l’inscription du principe dans le texte constitutionnel mais ce n’est qu’un « objectif d’équilibre »
qui est consacré. Le projet de révision constitutionnelle renforce cet objectif en exigeant le respect annuel d’un plafond de dépenses et d’un minimum
de mesures nouvelles en matière de recettes, mais il ne consacre toujours pas un principe annuel d’équilibre budgétaire. Le concept lui-même reste
donc insaisissable et si son association avec la programmation pluriannuelle semble logique, sa dépendance à son égard pose plus de problème. En
effet, l’échec, voire l’incertitude de la programmation entraînerait automatiquement au mieux une incohérence au pire une inapplication complète du
principe d’équilibre au regard des objectifs pluriannuels déclinés annuellement. Loin de renforcer le principe, faire dépendre l’équilibre budgétaire de
la programmation pluriannuelle peut conduire à des effets pervers relativisant tant la pluriannualité que l’équilibre. Le risque de ce que l’on pourrait
qualifier d’annualisation de la programmation pluriannuelle serait d’autant plus réel dans l’hypothèse où la loi de finances devrait
constitutionnellement respecter les préconisations annuelles de la loi de programmation comme le projet le prévoit.

Deux alternatives à ce risque peuvent être évoquées. Selon la première, il conviendrait de mettre en place un dispositif obligatoire de contrôle de
l’équilibre budgétaire lors de la procédure budgétaire à l’instar des mécanismes existants pour les collectivités territoriales32. Outre l’aspect
particulièrement contraignant de cette obligation, le dispositif s’avèrerait certainement insuffisant car les lois de finances, même votées à l’équilibre, ne
permettraient pas de combler les déficits accumulés. Pour ces raisons, cette voie semble condamnée. La seconde alternative serait de renoncer au
projet de révision constitutionnelle et d’abandonner une vision qui fait du principe d’équilibre une sorte de totem juridique. L’équilibre budgétaire est
et doit rester un principe d’action politique et économique, sa consécration juridique conduirait à figer une politique qui ne peut l’être et conduirait
nécessairement à son inapplication. En revanche, une approche globale mettant en avant la nécessaire efficacité budgétaire33 doit être privilégiée.
Autrement dit, il serait souhaitable de renforcer ce que la LOLF a initié, à savoir le contrôle sur l’exécution des recettes et des dépenses plutôt que de
sanctuariser l’autorisation parlementaire au sein de tunnels certes vertueux mais qui ne garantissent pas les dérapages incontrôlés à leur sortie.

1. « Le calcul des probabilités appliqué à la vie des nations, aux cas de guerre et de Révolution, est le fondement de toute haute politique. Selon que
ce calcul est rigoureux ou faux, approfondi ou dédaigné, la politique est glorieuse ou funeste, grande ou petite. Gouverner c’est prévoir. Ne rien prévoir
ce n’est pas gouverner, c’est courir à sa perte », E. DE GIRARDIN, Les 52, Michel Lévy frères, Paris, 1849, p. 143.

2. Décret no 46-2 du 3 janvier 1946, portant création à la présidence du Gouvernement d’un Conseil du plan de modernisation et d’équipement et
fixant les attributions du commissaire général du Plan, JO, 4 janvier 1946, p. 130.

3. Qui donne au rapport économique présenté avec le projet de budget l’obligation de décrire  : « les perspectives de l’année budgétaire et des
années ultérieures  », article 3 du décret no 56-901 du 19 juin 1956, déterminant le mode de présentation du budget de l’État, JO, 20 juin 1956, p. 5634.

4. Article 12 de l’ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959, portant loi organique relative aux lois de finances, JO, 3 janvier 1959, p. 182.
5. Loi no 94-66, JO, no 20, 25 janvier 1994.
6. Basé sur l’article 121 du TFUE.
7. Assemblée nationale, TA no 722, 13 juillet 2011, Projet de loi constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques.
8. Article 50 de la LOLF.
9. Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Ve  République, Une Ve  République plus

démocratique, Rapport au président de la République, La documentation française, 2007, pp. 40 et s.
10. « Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre

des comptes des administrations publiques », amendement no 207, 19 mai 2008 présenté par C. DE COURSON et G. CARREZ.
11. Décisions no 2005-512 DC du 21 avril 2005 et no 2005-516 DC du 7 juillet 2005.
12. Loi no 2009-135 du 9 février 2009 de programmation des finances publiques pour les années 2009 à 2012, JO, 11 février 2009.

13. Abrogé par la loi no 2010-1645 du 28 décembre 2010 (article 16). 3/4
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13. Abrogé par la loi no 2010-1645 du 28 décembre 2010 (article 16).
14. Loi no 2010-1645 du 28 décembre 2010 de programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2014, JO, 29 décembre 2010.
15. No 78, Sénat, Philippe Marini, Rapport sur le projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2014, p. 15.
16. Article 11 de la loi du 9 février 2009 de programmation des finances publiques pour les années 2009 à 2012, préc.
17. Article 34 I, 10o, introduit par la loi no  2005-779 du 12  juillet 2005, modifiant la loi organique no 2001-692 du 1er  août 2001 relative aux lois de

finances article 1er, JO, 13 juillet 2005.
18. Décisions no 2005-512 DC du 21 avril 2005 et no 2005-516 DC du 7 juillet 2005, préc.
19. Assemblée nationale, TA no 722, 13 juillet 2011, Projet de loi constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques, préc., article 1er.
20. Cf. supra.
21. L’article 47 de la Constitution est ainsi modifié  : 1o  Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée  : «  Il ne peut être adopté

définitivement de loi de finances en l’absence de loi-cadre d’équilibre des finances publiques applicable à l’exercice concerné. », article 5 du projet de
révision, préc.

22. Article 10 du projet de révision, préc.
23. « Les lois de finances et les lois de financement de la sécurité sociale, avant leur promulgation, doivent être soumises au Conseil constitutionnel

qui se prononce sur leur conformité à la loi-cadre d’équilibre des finances publiques   », modification de l’article 61 de la Constitution introduite par
l’article 10 du projet de révision, préc.

24. Sur cette notion, voir T.  Guyon, S.  Sorbe, Solde structurel et effort structurel  : vers une décomposition par sous-secteur des administrations
publiques, Les cahiers de la DGTPE, no 2009/13, p. 1.

25. Décision no 95-370 DC du 30 décembre 1995.
26. Article 32 de la LOLF.
27. Article 47-2 de la Constitution : « Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat

de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière  ».
28. Décision no 2001-448 DC du 25 juillet 2001.
29. Trois lois de finances rectificatives en 2009 (lois no 2009-122 du 4 février 2009, no 2009-431 du 20 avril 2009 et no 2009-1674 du 30 décembre

2009), quatre en 2010 (lois no 2010-237 du 9 mars 2010, no2010-463 du 7 mai 2010, no 2010-606 du 7 juin 2010 et no 2010-1658 du 29 décembre 2010) et
trois pour 2011 (à la date du 30 octobre) (lois no 2011-900 du 29 juillet 2011, no 2011-117 du 19 septembre 2011 et la troisième adoptée de manière définitive
le 25 octobre 2011).

30. Voir A. Pariente, l’équilibre budgétaire, un principe juridique insaisissable ?, RFFP, no 112, 2010, pp. 164 et s.
31. « Dans les conditions et sous les réserves prévues par la présente loi organique, les lois de finances déterminent, pour un exercice, la nature, le

montant et l’affectation des ressources et des charges de l’État, ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulte. Elles tiennent compte d’un
équilibre économique défini, ainsi que des objectifs et des résultats des programmes qu’elles déterminent  », article 1er de la LOLF.

32. Articles L. 1612-5 et s. du Code général des collectivités territoriales.
33. Sur le modèle de la construction du budget de l’Union européenne et du principe de bonne gestion, sur ce point voir A. Pariente, l’équilibre

budgétaire : un principe juridique insaisissable ?, préc, pp. 182 et s.
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RÉSUMÉ
L’opportunité d’inscrire le principe d’équilibre budgétaire dans la Constitution est, depuis quelques années, une question récurrente que se pose la
doctrine. La question de savoir si ce principe peut être constitutionnalisé a été moins souvent débattue tant la réponse paraît évidente. Nous entendons
toutefois revenir sur les éléments qui permettent d’affirmer qu’une telle constitutionnalisation est possible. Nous constaterons donc qu’elle dépend
essentiellement des volontés politiques puisqu’aucune disposition n’empêche de faire figurer ce principe dans la Constitution. Mais il convient
également de se demander si le principe ne figure pas déjà dans le bloc de constitutionnalité…
The appropriateness of enshrining the principle of balanced budgets in the Constitution has, for several years, been a recurring question posed by
doctrine. The question of whether this principle can be constitutionalized has been less often debated as the answer seems obvious. However, we
intend to return to the elements which allow us to affirm that such a constitutionalizing is possible. We will therefore see that it depends essentially on
political will since there is no provision preventing this principle from being included in the Constitution. But it is also necessary to ask whether the
principle is not already included in the block of constitutionality…

Comme l’a relevé le Professeur Michel Lascombe, « le choix du retour à l’équilibre n’a pas besoin d’être inscrit dans la Constitution pour être atteint :
c’est un choix qu’il appartient au gouvernement de faire et un objectif qu’il lui appartient d’atteindre »1.

L’opportunité d’inscrire le principe d’équilibre budgétaire dans la Constitution est, depuis quelques années, une question récurrente que se pose la
doctrine. Les auteurs s’accordent, en effet, à penser que c’est « une fausse bonne idée »2 et que ce n’est pas nécessaire3. Nous adhérons largement aux
arguments développés par les uns et les autres à ce propos.

Si la question de l’opportunité a largement été débattue, la question de la possibilité d’inscrire le principe d’équilibre budgétaire dans la Constitution
s’est moins souvent posée, peut-être parce que la réponse paraît évidente. C’est pourtant la question que nous nous posons. Mais avant d’y répondre, il
convient d’apporter quelques précisions sur la notion d’équilibre, sans pour autant faire œuvre d’originalité puisqu’aucun membre de la doctrine ne
traite de ce principe sans au préalable s’être interrogé sur ce qu’il recouvre4.

Historiquement, le principe est né au XIXe siècle5.

La lecture des auteurs classiques, tels que Paul Leroy-Beaulieu, Edgar Allix ou Gaston Jèze, nous permet d’opérer deux constats. D’une part, ils ne le
plaçaient pas sur le même plan que les principes d’unité, d’universalité, d’annualité et de spécialité6 auxquels ils consacraient des chapitres, ce qui
n’était pas le cas pour le principe de l’équilibre budgétaire7. Cependant, leurs développements permettaient de connaître la conception qu’ils en
avaient. Paul Leroy-Beaulieu débutait le tome 2 de son Traité de la science des finances en expliquant l’importance d’une bonne utilisation des
ressources recueillies par l’État et en préconisant que « les dépenses totales annuelles ne dépassent pas les recettes totales annuelles, qu’elles restent
plutôt au-dessous pour permettre un allégement graduel des charges nationales  »8. Edgar Allix y faisait également référence pour expliquer, par
exemple, qu’au moment de la préparation du budget, le ministre des Finances devait « réaliser l’équilibre budgétaire »9. Gaston Jèze expliquait qu’il
fallait distinguer deux phases dans l’élaboration des décisions financières, la première phase consistant à préparer les projets financiers notamment
dresser les tableaux contenant l’évaluation des dépenses et des recettes et trouver les combinaisons qui assurent leur équilibre10.

D’autre part, ces auteurs faisaient référence à un équilibre « arithmétique », « comptable »11, considéré aujourd’hui comme étant un « mythe »12 voire
une utopie13. Edgar Allix précisait que le ministre des finances devait «  faire cadrer les évaluations de dépenses et les évaluations de recettes » et « 
réaliser, en un mot, l’équilibre du budget en cherchant les économies possibles ou les compléments de recettes nécessaires pour l’obtenir »14.

De l’avis unanime de la doctrine, le principe a évolué vers un équilibre financier et économique, retenu dans l’ordonnance du 2 janvier 195915 et
mettant en application les théories keynésiennes qui ne rejetaient pas le déficit. Puis, on est revenu à l’équilibre budgétaire et financier tenant compte
d’un équilibre économique défini16 inscrit dans la loi organique relative aux finances publiques (LOLF)17 ; si l’équilibre budgétaire renvoie à l’équilibre
comptable applicable au seul budget de l’État18, l’équilibre financier est plus large puisqu’il inclut les opérations de trésorerie19.

On trouve d’autres acceptions du principe telles que l’équilibre des finances publiques, voisin de l’équilibre des comptes des administrations
publiques20, qui permet d’appréhender l’équilibre global des budgets de l’ensemble des administrations publiques d’un État21. Ces différentes
acceptions ont amené certains membres de la doctrine à considérer le principe d’équilibre comme un principe multiforme22 voire protéiforme23.

Si l’on s’en tient au principe de l’équilibre budgétaire, il paraît logique de retenir l’acception classique qui veut que l’équilibre corresponde à l’égalité
entre les ressources et les dépenses dans le budget de l’État. Il semble, toutefois, important de préciser que demeure, malgré les efforts de définitions,
une confusion entre les différentes acceptions, le principe d’équilibre budgétaire étant conçu, par certains, comme devant s’appliquer à l’ensemble des
administrations publiques24. Cette confusion paraît d’autant plus marquée lorsqu’il est fait référence à la notion de «  règle d’or  »25 qu’on assimile
souvent au principe d’équilibre budgétaire. Or, le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) du 12 mars 201226 impose que la
situation budgétaire des administrations publiques des États soit en équilibre ou en excédent27 et fait donc référence à l’équilibre budgétaire des
administrations publiques. Notons également que la « règle d’or » n’est pas aussi stricte que le principe d’équilibre budgétaire plébiscité par les auteurs
classiques28 puisqu’elle impose que les dépenses de fonctionnement soient couvertes par les ressources budgétaires en réservant la possibilité de
financer les dépenses d’investissement par l’emprunt29.

Il convient, également, de se demander, d’un point de vue temporel, s’il faut prendre en compte l’équilibre prévisionnel ou l’équilibre d’exécution30
mais il ne nous semble pas possible de dissocier les deux qui doivent normalement converger même s’il y a souvent un décalage entre eux31.

Ces précisions étant apportées, nous pouvons tenter de répondre à la question posée en préambule : est-il possible de constitutionnaliser le principe
d’équilibre budgétaire ?
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À cette question, il est possible d’apporter une réponse positive, d’une part, parce que la constitutionnalisation du principe ne dépend que des volontés
politiques (I) et, d’autre part, parce qu’elle semble déjà effective (II).

I. – UNE CONSTITUTIONNALISATION NE DÉPENDANT QUE DES VOLONTÉS POLITIQUESI. – UNE CONSTITUTIONNALISATION NE DÉPENDANT QUE DES VOLONTÉS POLITIQUES

« Il n’y a rien d’impossible à celui qui a la volonté ».

Si l’on se réfère à ce proverbe latin, la question de la possibilité ou de l’impossibilité de constitutionnaliser le principe d’équilibre budgétaire ne se pose
pas : il suffit que le constituant en ait la volonté pour que le principe soit inscrit dans la Constitution quand bien même ces dispositions
l’empêcheraient. Le droit comparé nous semble conforter cette opinion (A) même si les propositions et projets allant dans ce sens n’ont pas abouti en
France (B).

A. Une constitutionnalisation réalisée dans d’autres ÉtatsA. Une constitutionnalisation réalisée dans d’autres États

Certains États membres de l’Union européenne ont introduit dans leur Constitution le principe d’équilibre budgétaire.

C’est le cas de l’Allemagne qui est généralement citée en exemple32 parce que le principe y était déjà inscrit avant l’adoption du TSCG33. En effet,
plusieurs articles de la Loi fondamentale allemande du 7 octobre 1949 posent le principe de l’équilibre budgétaire. L’article 109-3 impose que le budget
de la Fédération et les budgets des Länders soient par principe équilibrés sans les recettes provenant des emprunts. L’article 110-1 fixe un principe
général en prévoyant que « toutes les recettes et dépenses de la Fédération doivent être inscrites au budget ; (…). Les recettes et les dépenses doivent
s’équilibrer ». L’article 115 de la même loi détermine les modalités d’application de l’article 109-3 après avoir rappelé que « recettes et dépenses doivent
être équilibrées sans recettes provenant d’emprunts ». Ce dernier met cependant en place des mécanismes assouplissant la rigueur de la règle pour
tenir compte des effets d’une évolution anormale de la conjoncture et de situations exceptionnelles telles que des catastrophes naturelles ou des
situations d’urgence échappant au contrôle de l’État et compromettant considérablement les finances publiques.

L’inscription du principe de l’équilibre budgétaire est donc effective dans la Constitution allemande. Le constituant a même eu tendance à renforcer la
rigueur de cette règle, comme l’a montré la révision constitutionnelle entrée en vigueur le 1er août 2009 qui a introduit dans la Loi fondamentale ce que
l’on nomme « frein à l’endettement »34 afin d’enrayer l’augmentation des dettes publiques. Ce frein prend la forme d’un seuil applicable aux recettes
provenant de l’emprunt, seuil qui ne doit pas dépasser 0,35  % du produit national brut nominal et qui est inscrit en son article 115. Il est toutefois
important de noter que l’équilibre constitutionnalisé est un équilibre de fonctionnement qui n’interdit pas l’investissement. Cette réforme de 2009 ne
pouvait aboutir que si le gouvernement disposait d’une majorité politique favorable à la révision, ce qui a été le cas.

Le même constat concerne d’autres États qui ont inscrit le principe dans leur Constitution après l’entrée en vigueur du TSCG.

Ainsi, l’Italie a introduit dans sa Constitution, à la faveur d’un consensus politique, des règles imposant à l’État d’assurer l’équilibre entre les dépenses et
les recettes budgétaires3536 . L’Espagne en a fait de même : la révision de l’article 135 de la Constitution en 2011 a conduit à y inscrire le principe de
stabilité budgétaire et le principe d’une limitation des déficits structurels et du volume de la dette publique37, révision rendue possible du fait d’un
accord entre le gouvernement et le principal parti d’opposition38.

La France aurait pu constituer un autre exemple de constitutionnalisation du principe d’équilibre budgétaire mais l’absence de consensus politique n’a
pas permis aux propositions et projets de révision d’être adoptés.

B. Une constitutionnalisation proposée mais non adoptée en FranceB. Une constitutionnalisation proposée mais non adoptée en France

Pour faire face à la situation financière de la France, plusieurs propositions et projets de révision tendant à introduire le principe de l’équilibre
budgétaire dans la Constitution du 4 octobre 1958 ont été discutés ces dix dernières années.

La première proposition, portée par deux députés, MM. Sauvadet et de Courson et leur groupe parlementaire, était relative au retour à l’équilibre des
finances publiques39. Partant du constat que depuis 1980 aucun budget n’avait été voté en équilibre de fonctionnement, ils proposaient d’ajouter aux
articles 47 et 47-1 des alinéas prévoyant pour le premier d’interdire de présenter et d’adopter une loi de finances dont la section de fonctionnement est
en déficit et, pour le second, l’interdiction de présenter et d’adopter une loi de financement de la sécurité sociale dont l’ensemble des charges dépasse
l’ensemble des recettes. La proposition de loi constitutionnelle ne sera pas adoptée après discussion en séance mais renvoyée en commission40. Les
débats démontrent pourtant un certain consensus sur la nécessité de rétablir l’équilibre des finances publiques mais des divergences quant à
l’opportunité de constitutionnaliser le principe.

La deuxième proposition sera présentée dans le même temps par le député Frédéric Lefèvre sans dépasser le stade de l’examen en commission41. La
proposition consistait à modifier le cinquième alinéa de l’article 34 de la Constitution pour y intégrer le principe d’équilibre budgétaire : « Les lois de
finances de l’année garantissent l’équilibre budgétaire de l’État. Elles ne peuvent autoriser un déficit supérieur au montant des dépenses
d’investissement ». Et de poursuivre : « Elles déterminent les ressources et les charges de l’État dans les conditions et sous les réserves prévues par une
loi organique ».

Il est à noter que les propositions de loi constitutionnelle de 2008 visaient l’équilibre de fonctionnement afin de ne pas «  obérer la capacité
d’investissement » de l’État42.

Le projet de loi constitutionnel de 201143, qui reprend les prescriptions du rapport Camdessus44, a connu un meilleur sort puisqu’il a été adopté en
termes identiques en troisième lecture par l’Assemblée nationale45 et le Sénat46. Il n’a cependant jamais été présenté au Congrès pour être adopté
définitivement en raison de l’absence supposée d’une majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés.

Si les deux propositions précédentes tendaient à inscrire réellement le principe d’équilibre budgétaire dans la Constitution, l’analyse du projet de 2011
montre qu’il ne s’agissait pas d’introduire dans le texte constitutionnel le principe de l’équilibre budgétaire stricto sensu mais de constitutionnaliser les
instruments permettant d’atteindre l’objectif d’équilibre budgétaire en créant, notamment, des lois-cadres programmant l’évolution de l’ensemble des
finances publiques47.

Ces différents projets et propositions48 n’ont pas abouti faute de majorité favorable alors qu’il existait un certain consensus politique concernant
l’inscription du principe d’équilibre budgétaire dans la Constitution49. Mais étaient-ils vraiment nécessaires ? En effet, peut-on constitutionnaliser un
principe qui semble déjà inscrit dans la Constitution ?

II. – UNE CONSTITUTIONNALISATION DÉJÀ RÉALISÉE ?II. – UNE CONSTITUTIONNALISATION DÉJÀ RÉALISÉE ?

« On a souvent discuté, en France, de l’opportunité d’inscrire le principe de l’équilibre budgétaire dans la Constitution. Quelle que soit l’opinion que l’on
puisse avoir sur l’opportunité et l’efficacité d’une telle mesure, on est obligé de constater qu’en pratique l’équilibre budgétaire ou, plus exactement, “les
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conditions de l’équilibre économique et financier” ont déjà été largement constitutionnalisés »50. C’est ainsi que le professeur Loïc Philip débutait, en
1994, un article portant sur la constitutionnalisation des règles de présentation de l’équilibre budgétaire51. Il ressort de ce propos que, d’une part, le
principe d’équilibre budgétaire est constitutionnalisé (A) et, d’autre part, que l’affirmation d’une constitutionnalisation supposée doit être relativisée
car ce n’est pas le principe en tant que tel qui l’est (B).

A. Le principe d’équilibre, un principe constitutionnalisé ?A. Le principe d’équilibre, un principe constitutionnalisé ?

Le terme « équilibre » est inscrit à l’article 34 de la Constitution, d’une part, concernant les lois de financement de la sécurité sociale dont l’objet est de
déterminer les conditions générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale et, d’autre part, concernant les lois de programmation qui définissent
les orientations pluriannuelles des finances publiques, orientations qui doivent s’inscrire dans l’objectif d’équilibre des comptes des administrations
publiques. Force est de constater qu’il n’apparaît pas dans l’alinéa consacré aux lois de finances. Par ailleurs, concernant les finances sociales, le Conseil
constitutionnel a précisé qu’il s’agissait d’un objectif à valeur constitutionnelle et non d’un principe52. Il n’est donc écrit nulle part dans la Constitution
qui pourrait laisser penser que le principe d’équilibre budgétaire est constitutionnalisé.

Au-delà, le professeur Philip relève que plusieurs dispositions de la Constitution concernent indirectement l’équilibre budgétaire, notamment l’article
40 qui limite le droit d’amendement des parlementaires avec « pour objet essentiel de protéger l’équilibre budgétaire »53. Il mentionne, également, le
principe de supériorité des traités énoncé à l’article 55 de la Constitution qui oblige l’État français à appliquer les traités imposant l’assainissement des
finances publiques des États54 comme, par exemple, le TSCG au sein de l’Union européenne, qui prévoit l’introduction par les États membres dans leur
droit national de procédures garantissant l’équilibre budgétaire55. Toutefois, ces dispositions fixent seulement les moyens d’atteindre l’équilibre
budgétaire.

Le principe d’équilibre budgétaire est plus explicitement inscrit dans la LOLF56 dont l’article 1er assigne aux lois de finances l’obligation de déterminer,
pour un exercice, l’équilibre budgétaire et financier. Plusieurs autres articles y font également référence57.

Ce principe pourrait donc être considéré comme un principe constitutionnel si l’on adhère à l’opinion d’une partie de la doctrine selon laquelle la LOLF
fait partie du bloc de constitutionnalité58 ou qu’elle a une force quasi identique à celle de la Constitution59. Cela permettrait de clore le débat sur la
possibilité de le constitutionnaliser puisqu’il l’est déjà.

Sans revenir sur le débat qui entoure cette affirmation60, il nous paraît intéressant, pour éclairer nos propos, de rappeler que la question de la valeur de
la LOLF, et antérieurement de l’ordonnance organique du 2 janvier 195961, découle principalement du renvoi opéré par les articles 34 et 47 de la
Constitution à une loi organique pour préciser leurs dispositions et de la jurisprudence du Conseil constitutionnel qui déclare inconstitutionnelle des
dispositions législatives du seul fait qu’elles sont contraires audit texte organique62. De là sont nées les controverses entre ceux qui considèrent que la
LOLF63 fait partie du bloc de constitutionnalité64, ceux qui, finalement, émettent l’idée qu’il existe un ordre constitutionnel, plus large que le bloc de
constitutionnalité, dans lequel entrent légitimement la LOLF65 et ceux qui estiment que la LOLF a une valeur infra-constitutionnelle66 mais supra-
législative, voire supra-organique67, cette dernière position ne manquant pas de fondements à notre sens.

Si l’on ne retient pas la valeur constitutionnelle de la LOLF, il est quand même possible de considérer que le principe d’équilibre budgétaire a cette
valeur. Ainsi, Eric Oliva émet l’hypothèse d’une probable constitutionnalisation de ce principe68, hypothèse fondée sur la jurisprudence du Conseil
constitutionnel qui l’a qualifié de principe fondamental69. Toutefois, cette analyse n’est pas partagée par l’ensemble de la doctrine. Aurélien Baudu,
notamment, considère qu’en les qualifiant seulement de principes fondamentaux, le Conseil constitutionnel a dénié le caractère de principes
constitutionnels aux principes budgétaires et donc au principe d’équilibre budgétaire70. La valeur constitutionnelle de ce principe reste donc
incertaine d’autant que le professeur Oliva s’interroge lui-même sur la nature du principe d’équilibre constitutionnalisé et semble penser que c’est
l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques qui aurait cette valeur et non le principe d’équilibre budgétaire lui-même71. Mais un
objectif, même à valeur constitutionnelle, peut-il être intégré dans le bloc de constitutionnalité ? Nous ne le pensons pas72.

Si l’on maintient l’hypothèse de la valeur constitutionnelle du principe d’équilibre budgétaire, malgré les doutes légitimes que les développements
précédents ont mis en évidence, cette constitutionnalisation doit être relativisée.

B. Une constitutionnalisation à relativiserB. Une constitutionnalisation à relativiser

Même si l’on considère que la LOLF a valeur constitutionnelle, il n’est pas certain que le principe d’équilibre budgétaire lui-même puisse être considéré
comme un principe ayant cette valeur. La lecture des différentes dispositions de la LOLF conduit, en effet, à relativiser la supposée
constitutionnalisation du principe. Les lois organiques successives ont fixé, en priorité, les moyens d’atteindre l’équilibre, ce qui a fait dire au Professeur
Orsoni qu’il s’agissait d’un principe de procédure73. Le professeur Philip, lui-même, ne faisait pas référence à la constitutionnalisation du principe
d’équilibre mais à la constitutionnalisation des règles de présentation de l’équilibre budgétaire74. Le principe a, d’ailleurs, été défini comme « toute
règle juridique permettant le retour à l’équilibre budgétaire »75.

Il en découle que les lois de finances doivent être considérées comme des instruments tendant à la réalisation de l’équilibre budgétaire et financier
puisqu’elles doivent le déterminer76 et que toutes les dispositions qui affectent l’équilibre budgétaire doivent être contenues dans la loi de finances
rectificative la plus proche77.

Plusieurs dispositions de la LOLF vont également permettre sa réalisation. L’article 13 de la LOLF autorise l’ouverture de crédits supplémentaires à
condition de ne pas affecter l’équilibre budgétaire et l’article 14 autorise les annulations de crédit par décret afin de prévenir une détérioration de
l’équilibre budgétaire. L’article 34 de la même loi prévoit que les lois de finances doivent contenir les dispositions qui affectent l’équilibre budgétaire,
arrêter les données générales de l’équilibre budgétaire présentées dans le tableau d’équilibre, évaluer les ressources et les charges de trésorerie qui
concourent à la réalisation de l’équilibre financier et peut comporter des dispositions fiscales dès lors qu’elles n’affectent pas l’équilibre budgétaire.
L’article 37 précise que les lois de règlement arrêtent le montant définitif des ressources et des charges ayant concouru à l’équilibre financier. Quant à
l’article 33 de la loi organique, il impose d’évaluer et d’autoriser, dans une loi de finances rectificative, les conséquences sur les composantes de
l’équilibre financier des dispositions qui peuvent affecter les ressources ou les charges de l’État en cours d’année.

Au-delà de la LOLF, depuis plusieurs années et sous l’effet du droit de l’Union européenne, les instruments mis en œuvre pour atteindre l’équilibre
budgétaire se multiplient en droit national et ont tendance à être intégrés dans le texte constitutionnel. C’est le cas, notamment, de la programmation
des orientations pluriannuelles imposée par la Constitution depuis la révision de 200878 dont l’importance s’est accrue avec la ratification du TSCG et
l’adoption de la loi organique du 17 décembre 2012 relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques79. La mise en place de tels
instruments est en effet conforme à l’article 3 § 1 du TSCG qui oblige les États à mettre en place les règles permettant le retour à l’équilibre et leur
préconise de les inscrire dans leur Constitution80. Les lois de programmation des finances publiques font partie de ces instruments81 ainsi que les
dispositifs visant à limiter le déficit, corollaire de l’équilibre82.

Le projet de loi constitutionnelle de 201183 présentait les mêmes caractéristiques : en intégrant une nouvelle catégorie de loi dans la constitution, il
mettait en œuvre un nouvel instrument permettant d’atteindre l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques84.

3/6



1 –

2 –

3 –
4 –

5 –

6 –

7 –
8 –
9 –
10 –
11 –
12 –

13 –

14 –
15 –
16 –
17 –

18 –
19 –

20 –
21 –

22 –

23 –
24 –
25 –

26 –

27 –

28 –
29 –
30 –

31 –

32 –
33 –
34 –

35 –

36 –
37 –

Ces développements nous permettent de constater qu’il n’est pas impossible de constitutionnaliser le principe d’équilibre budgétaire qui imprègne le
droit des finances publiques. Techniquement rien ne l’empêche. C’est donc bien la question de l’opportunité d’une telle constitutionnalisation qui reste
essentielle et, au-delà de l’opportunité, celle de l’efficacité qui est certainement déterminante. Comme l’a souligné le Professeur Bouvier, « faire figurer
[des normes financières publiques] dans un article de la Constitution ne suffit pas à leur donner une réelle efficacité »85.

* Professeur à Aix Marseille Université, membre du CEFF (EA 891), Aix-en-Provence, France, Secrétaire général de la Société Française de Finances
Publiques.
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